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Appendice C (suite.) -Arranjgements provisoires

e. enverra des invitations en vue de la désignation de candidats à la Cour
Internationale de Justice, conformément. aux dispositions du Statut de
la Cour;

f. préparera des recommandations concernant la -constitution du s*zétariat
de lOrganisation;

g. procédera aux études nécessaires relatives: au siège permanent de 110t_
ganisation et fera des recommandations à ce sujet.

5. Les dépenses effectuées par la Commission et les 'dépén's'ès', qu'entrainera
la réunion de la première session de l'Assemblée Générale serànf-'àSsÜiii4s- par
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dIrlande du Nôrd ou,
si la Commission le demande, réparties entre d'autres, lés
avances faites à ce titre par les gouvernements seront ý déduites, dý -leur première
contribution à lOrganisation.

6. Le siège de la Commission sera établi àlondres. La
sa première séance à San-Francisco, aussitôt après là clôture de -idýCo fi
des::Nations Unies pour l'Organisation 'Iâternationiâle. Jýe,,,Pôiàýýtè Jý -à 1-t'f
convoquera une autre réunion de la Commission aussitôf'-4iWýý&s'ëi e âpýësl'entrée en vigueur de la Charte de lOrganisatioli-eti-p&rý,le;svi j.- uf* to, tteles fois
qu'il le jugera utile.

7. La Commission cessera d'exister lors, de l'élection
de l'Organisation; ses biens et ses archives seront alors trgnsférés à l'orgaujea-
tion.

S. Le Gouvernement de Etate-Unis d'Amérique sera le d4ýûsiïa'iT,6 teinpe-
-raire et, a4ra la garde du doeument original où seront çoWgrffl.' , M's, amnge-
mente trmisitoires,, rédigés dans les cinq. langues dans lgmquelles il aura
Des copieszertifiées. conformes seront transn2àe.g,à chacun -do ts
des Etats-signataires de la.CÉarte- Le Gouvernera'ent des Etats-Unis WAwé-
nquý, remettra l'original de ce document au Secrétaire AdminiMrAMî.,,Ion de:sa
IwInination.

9. Ce dbeument prendra effet à dater dé: celour et restera ouv'ért aùx si-
gnatures des Etats. ayantle droit d'être Membres originaires des NationsUnies,
jusqu à la. dissolution de la Commission, conformément au paragrapýhe,, 7,

Ex Fm i* Qvoi, les représentants soussigné È,: dûment auto àcet _éiNt, ôe
signé ce document dAný les- langues anglaise, frâneàise; effl ieý - e à,
gnole, chacun de ces textes faisant également foi.:
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